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D U R O Y— 

QU l ordonne que le Sieur Pierre Briffon Secretaire du Roy 
en la Chancellerie prés le Parlement de Dijon , payera les 
Droits de Détail des Vins par luy vendus dans la Ville de 
Nevers} fauf à luÿ à exercer fon privilége , concernant 
l‘éxemption defdits Droits , dans la Ville de Dijon, 

Du 1 6. Aoûft 17 07. 

Extrait des Regiftres du Confeil d‘Effat 

E U au Confeil d‘Eftat du Roy l‘Arreft rendu en iceluÿ le 
Vcinq Avril dernier fur la Requête de Remy Bourdois , 
Sousfermier des Ayÿdes de l‘Eletion de Nevers, tendante à ce 

que pour les caufes y contenuës , il plût à Sa Majefté , fans 
s‘arrêter à la Sentence des Elùs de Nevers du vingt Juin mil 
{ept cent cinq , ny à l‘Arreft de la Cour des Aydes de Paris 
du vingt—deux Février mil {ept cent fept, condamner Pierre 

Briffon , Secretaire du Roy en la Chancellerie , prés le Parle— 
ment de Dijon, à payer les droits de dérail des Vins par luy 
vendus dans la Ville de Nevers , fauf à luy d‘exercer fon 
privilége dans la Ville de Dijon, ainfi qu‘il avifera , par le— 
quel Arreft Sa Majefté, avaut faire droitfur ladite Requêre, 
auroit ordonné qu‘elle {eroit communiquée audit Briflon pour 
y répondre dans quinzaine du jour de la fignification dudit 
Atrefts, S ce fait, ou à faute de ce faire , eftre ordonné ce  
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qu‘il appartiendroit ; l‘Exploit de fignification dudit Arreft du 
douze dudit mois d‘Avril dernier ; Requelte dudit Briflon , fi— 
goifiée le fix May enfuivant, tendante à ce qu‘il plùt à Sa 
Majefté lui donner Aête de ce qu‘il employoit le contenu en 
ladite Requette pour répontfe à celle dudit Bourdois , inferée 
audit Arreit du cinq dudit mois d‘Avril. Ce faifant , & artten— 
du que par les Edirsdu mois d‘Octobre mil {ept cent un , & 
Février.170 3 , il eft porté que les Secretaires du Roy, prés 
les Chancelleries des Coutrs Supcricures , joûiront de leurs 
Droits, Priviléges & Exemptions . encore qu‘ils ne foient do+ 
miciliez dans les Lieux où les Chancelleries font établies,. 
ledirt Bourdois fûùr débouté de fa demande, & pour l‘induë 
vexation condamné en l‘amende de 450.livres, & aux dépens. 
AutreRequefte dud, Bourdois, fignifiée le 13. dudit mois de : 

May , fervant de Repliqueà celle dudir Briffon , & tendante à 
cequ‘il pluit à Sa Majeité luy adjuger fes conclufions avec dé— 
pens ; autre Requêre dudit Briffon fignifiée le 17 dudir mois de 

May , tendante à ce qu‘il pluft à Sa Majeftéluy donver Aête de 
ce que pour falyations contre la replique dudit Bourdois , il 

employe le contenu enladiteRequelte ; ce faifant luy adjuger 
les conclufions qu‘il avoit cy devant prifes, avec amende &— 
dépens ; autreRequête dudit Bourdois, fignifiée le 18. dudit 

mois de Mai,par laquelleil perfifte en fes premieres conclufionss 

autre R.equête dud. Brifon,fignifiée le 3. Juin dernier,par laquel— 

le il a pareillement perfifté aux conclufions de {es precedentes 
Requêres ; Arreft du Confvil du 14 dudit mois de Juin, portant 
qu‘avant faire droit fur l‘inftance , leProcureur Gencral de la 

Cour des Aydes de Paris , envoyeroit incefamment au Confeil 

les motifs de l‘Arreft de ladire Cour dudit jour 22. Février 

dernier , pour iceux vûs & rapportez au Confeil , eftre ordonné 
ce qu‘il apparticndroit. Veu autfi les motifs dudit Arreft en— 

voyez par ledit Procureur Gencral le 13. Juillet dérnier ; la. 

dite Sentence des Eleus de Nevers du 20 Juin 170 5. ledit Ar— 

ret de Ja Cour des Aydes de Paris du 22 Février r 70 7—led. 

Edirdu mois d‘OGtobre 170 1 , celuy du mois de Février 1703. 

aÿtre du mois de Janviecr 1706 concernantles Priviléges des 

Secretaires du Roy, près les Chancel‘eries des Cours Superieu— 

rcs , enfemble les Articles L & II. du Titre des Exemptions



, o. 3 , 
des Droits de détail de l‘Ordonnance de 1 68 o. Oux le Rap— 
port du Sieur—Fleuriau d‘Armenonville, Confeiller ordinaire 
au Confeil Royal , Dircéteur des l‘inances. LE R O Y EN 
SON CON SETL , faifant droit fur l‘Inftance , fans s‘ar— . 
rêter à la Sentence des Elûs de Nsvers du vingt Juin milfept 
cent cinq, ny à l‘Arreftdela Cour des Aydes de Paris du vingt— 
deux Février mil fept cent {ept ,que Sa Majefté a caflés, a or— 
donné & ordonne que ledit Briflon, fera tenu de payer les 
Droits de Détail des Vinsqu‘il a vendus, & qu‘il vendra dans 
la Ville de Nevers,fauf à luy d‘exercer fon Privilége , con— 
cernant l‘exemption defdirs Droits dans la Ville de Dijon, 
ainfi qu‘il avifera bon éftre. F a 1 r au Confeild‘Erat du Roy— 
tenu à Verfailles le feiziéme jour d‘Aouft mil {ept cent fept— 
Collationné. Sigaé , R A N CHLN. 

Collationné à P‘Original par Nous Ecyyer Con— 

eiller— Secretaire du Roy , Maifon , Cou— 
ronne de France €P de fes Finances, 
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A PARIS , chezla Veuve SaverAaIN , & PrErRE PR AULT , Imprimeur 

des Fermes & Droits du Roy , Quay de Gèvres au Paradis.


